
Pièces	d’identité	et	Passeport
La	mairie	de	Chanteloup-les-Vignes	ne	peut	plus	recevoir	ni	traiter	les	demandes	de	Carte
Nationale	d'identité	ni	de	Passeport.

	

Les	demandes	doivent	se	faire,	sur	rendez-vous,	auprès	des	mairies	équipées	de	bornes	biométriques.	

Poissy	(Agenda)
Conflans-Sainte-Honorine	(Agenda)
Triel	sur	seine	(Agenda)

Vous	pouvez	aussi	trouvez	un	rendez-vous	sur	:	www.vitemonpasseport.fr

Qui	?

Tout	citoyen	français	majeur	ou	mineur

Comment	?

Faire	sa	pré-demande	sur	www.ants.gouv.fr	(valable	6	mois)	ou	remplir	le	formulaire	Cerfa	12101*02	au
guichet.
Présence	obligatoire	de	l'intéressé	au	dépôt	du	dossier
Retrait	sans	rendez-vous	auprès	d’une	mairie	habilitée

Pièces	à	fournir	(originaux	et	photocopies)

Votre	n°	de	pré-demande	(chiffres	et	lettres)	ou	le	formulaire	Cerfa	12101*02.
Un	titre	d’identité	valide	ou	à	défaut	un	document	avec	photo	émanant	d’une	administration	publique	(carte
vitale,	permis	de	conduire…)
Justificatif	de	domicile	de	moins	d’un	an	(quittance	de	loyer	émanant	de	l’organisme	bailleur,	facture
d’assurance	logement,	attestation	de	contrat	EDF,	facture	d’électricité,	de	gaz	etc).
Photo	aux	normes	de	moins	de	6	mois.
Pour	les	mineurs	et	ou	cas	particuliers	(naturalisation,	personne	hébergée,	perte	ou	vol	etc.)	merci	de	contacter
les	mairies	concernées.

Délais	estimatifs	

Selon	les	pics	de	demandes	et	délais	de	réalisation	de	la	Préfecture	:	moyenne	variable	de	4	à	8	semaines.

Coût

Passeport	majeur	:	Timbre	fiscal	de	86€
Passeport	mineur	:	Timbre	fiscal	(17€	moins	de	15	ans	–	42€	dès	15	ans	et	plus)
Renouvellement	pièce	d’identité	:	Gratuit

https://chanteloup-les-vignes.fr/sites/chanteloup-les-vignes/files/styles/galerie_colorbox/public/image/passeport.jpg?itok=nE7i7fh5
http://www.vitemonpasseport.fr/
https://www.ants.gouv.fr/
https://www.espace-citoyens.net/conflans-sainte-honorine/espace-citoyens/App_Ressources/fichiers_mairie/documents/NewFolder/Fiche-pratique-normes-photographies.pdf


Perte	ou	Vol	pièce	d’identité	:	Le	timbre	fiscal	est	à	acheter	sur	https://timbres.impots.gouv.fr	ou	chez	le
buraliste

Liens	utiles
Plus	d'informations	sur	la	carte	nationale	d'identité
Déclaration	de	perte	de	carte	d'identité	ou	passeport
Achat	de	timbres	fiscaux	en	ligne

https://timbres.impots.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R13630
https://timbres.impots.gouv.fr/index.jsp

